
Le Prix des droits de l’homme : 
30 ans d’action
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Créée en 1947 sous l’impulsion de René Cassin, la Commission natio-
nale consultative des droits de l’homme (CNCDH) est l’Institution natio-
nale de promotion et de protection des droits de l’homme française, ac-
créditée par les Nations unies.

Pluraliste et indépendante, la CNCDH a un rôle de contrôle, de conseil, 
de suivi et de propositions auprès du Gouvernement et du Parlement sur 
tous les sujets relatifs aux droits de l’homme et au droit international hu-
manitaire. Elle assure également une mission de contrôle du respect par 
la France des engagements internationaux. De ce fait, elle interagit avec 
les organes conventionnels et au sein des réseaux européens et interna-
tionaux dont la vocation est la promotion et la protection des droits de 
l’homme

Elle dispose également de mandats de rapporteur national indépen-
dant sur la lutte contre le racisme, sur la lutte contre la traite des êtres 
humains, et tout récemment sur la mise en œuvre des Principes direc-
teurs des Nations unies relatifs aux droits de l’homme et aux entreprises.

La CNCDH est composée de 64 membres, représentants des princi-
pales organisations œuvrant dans le domaine des droits de l’homme et 
du droit international humanitaire, des principales confédérations syndi-
cales, des courants de pensée, ainsi que des personnes choisies en raison 
de leur compétence reconnue dans ce domaine ou siégeant en qualité 
d’experts indépendants dans les instances internationales des droits de 
l’homme. Elle est ainsi le seule institution française assurant un dialogue 
continue entre la société civile, des personnalités qualifiées et les autori-
tés publiques en matière de droits de l’homme.

La CNCDH assure également une mission d’éducation aux droits de 
l’homme, pour ce faire Dans cet esprit, elle élabore des outils pédago-
giques à destination de publics variés, organise des conférences et des 
séminaires, et participe à des sessions de formation à destination de pu-
blics professionnels variés.
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Le «Prix des Droits de l’homme de la République française - Liberté - 
Égalité - Fraternité», doté financièrement par le Premier ministre du Gou-
vernement français, est décerné chaque année par la Commission natio-
nale consultative des Droits de l’homme.

Ce Prix, créé en 1988 - à l’occasion du 50ème anniversaire de la Décla-
ration universelle des droits de l’homme - est destiné à récompenser et 
à permettre de mener à bien, en France ou à l’étranger, des actions indi-
viduelles ou collectives de terrain de promotion des droits de l’homme, 
sans considération de nationalité ou de frontières. 

En cette année 2017, le Prix des Droits de l’Homme fête sa 30ème édi-
tion. En cette occasion toute particulière, la CNCDH a souhaité mettre à 
l’honneur les anciens lauréats et les actions concrètes qu’ils ont pu me-
ner pour défendre et promouvoir les droits de l’homme partout dans le 
monde.

À cette fin, nous avons pris contact avec certains d’entre eux pour ré-
aliser ce recueil de témoignages, dont l’objectif est de souligner ce que 
recouvre le Prix pour les lauréats, quel soutien cela représente, qu’elle 
aide concrète cela a pu apporter à leur action, et enfin quels ont été les 
fruits de leurs projets. 
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Dans le monde entier, des femmes et des hommes, seuls ou au sein 
d’associations, se mobilisent pour faire connaître, reconnaître, respec-
ter, protéger les droits de l’homme, parfois au péril de leur vie. Avec le 
Prix des droits de l’homme, la république française souhaite valoriser, en-
courager ces acteurs de terrain, et mettre en lumière le rôle fondamen-
tal de la société civile dans la promotion et la protection effectives des 
droits de l’homme, dans l’esprit de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, sans distinction de nationalité ni de frontière.

Chaque année, la CNCDH choisit deux thèmes, qui font écho à l’actua-
lité, à l’anniversaire d’une grande convention internationales des droits 
de l’homme, ou qui permettent d’évoquer des problématiques peu ou 
mal connues. Les associations sont invitées à présenter un dossier de 
candidature sur l’un ou l‘autre des thèmes.

Le nombre croissant de dossiers reçus chaque année, la diversité des 
pays représentés et des associations qui portent les projets ne cessent de 
confirmer le rayonnement international du Prix des droits de l’homme.

Remise du Prix le jeudi 15 Décembre 2016 au Quai d’Orsay à Paris, par Jean-Marc AYRAULT, 

ministre des Affaires Étrangères, et Christine  LAZERGES, présidente de la CNCDH
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Les dossiers reçus sont examinés par un jury constitué par la Prési-
dente, le Président de la Commission et composé de membres de la CNC-
DH. A l’issue de cet examen attentif et rigoureux, le jury désigne cinq 
lauréats qui se partagent une dotation financière (70.000 euros en 2017). 
Cinq autres candidats se voient remettre une mention spéciale qui, bien 
que non dotée financièrement, atteste de la qualité et du sérieux du pro-
jet concerné.

Outre la dotation financière, le Prix a une vertu protectrice. Promou-
voir et protéger les droits de l’homme peut en effet dans beaucoup d’en-
droits du monde s’avérer dangereux, les lauréats du Prix des droits de 
l’homme sont donc placés sous la protection diplomatique de la France, 
le ministère des Affaires étrangères et son réseau diplomatique portent 
donc une attention particulière à la sûreté des lauréats.

 Le Prix est officiellement remis aux cinq lauréats par le Premier 
ministre, ou un membre du Gouvernement, lors d’une cérémonie orga-
nisée, à Paris, le 10 décembre, à l’occasion de la journée des Droits de 
l’homme proclamée par les Nations Unies.

Remise du Prix des droits de l’homme le 10 décembre 2011 par Alain JUPPÉ, ministère des 
Affaires étrangères.
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249 projets récompensés :
- 162 lauréats
- 87 mentions spéciales

28%

28% 23%

23%

Un Prix au rayonnement international

6%
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Lauréats représentant des institutions internationales
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L’Association Nationale contre la Traite des êtres Humains dans la 
Société, ANTHUS A.C. est une organisation sans but lucratif basée 
à Puebla (Mexique) et dévouée à la prévention et l’assistance aux 
victimes d’exploitation sexuelle. 

Mission

 L’association a pour mission de four-
nir une assistance et un soutien aux 
victimes de traite sexuelle et de faci-
liter leur réinsertion dans la société. 
L’objectif est de « Créer, développer 
et mettre en œuvre un plan d’action 
pour prévenir les soins aux victimes 
de la traite au Mexique ». 

ANTHUS
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Vision

Pour atteindre cet objectif, ANTHUS possède deux axes stratégiques: 

• La Prévention : ANTHUS a développé des programmes de sensibilisa-
tion dans tous les secteurs de la société, et spécifiquement sur les 
plus vulnérables.

• Les Soins : la Maison ANTHUS, un refuge pour les victimes de la traite 
de l’État de Puebla, qui a une capacité d’accueil estimée de 140 vic-
times chaque année. 

Description du projet

L’association a été primée en décembre 2015 sous le thème Les dangers 
d’Internet pour les droits de l’homme, pour son projet :

« Campagne ANTHUS #PourUnRéseauSûr. Influence de l’Internet 
dans le délit de traite de blanches, méthodes de auto-soins »

ANTHUS
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Le projet vise à founir aux jeunes de la zone métropolitaine de Puebla 
l’information dont ils ont besoin pour les empêcher de devenir des vic-
times du délit de traite à travers le recrutement cybernétique.

Cela consiste essentiellement à atteindre via des outils digitaux les 
jeunes populations en situation de fragilité et donc plus sensibles face 
à  ce type de recrutement, en mettant en évidence les risques de tomber 
dans ces réseaux de traite d’êtres humains.

L’objectif est également de leur apporter une connaissance des 
différentes stratégies existantes afin de garantir une expérience en ligne 
plus sûre.

Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Tout d’abord, l’apport financier a permis à l’institution de finaliser l’or-
ganisation concète et opérationnelle de son projet.

Ensuite, recevoir cette distinction a déclenché diverses rencontres, 
notamment avec l’ambassadeur de France du Mexique, ce dernier dési-
reux d’en savoir plus sur le projet et l’expérience vécue. 

Enfin, l’ajout de cette mention 
sur le site internet ainsi que sur 
le CV de ANTHUS a procuré un 
rayonnement international à 
l’organisation. 

ANTHUS
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ANTHUS

Un dernier mot  ? 

« C’est une réelle motivation ainsi qu’une incroyable opportunité de 
partager l’ensemble de votre action, les bonnes pratiques à adop-
ter ainsi que d’atteindre les objectifs que vous vous êtes fixés. De 
plus, la remise du prix est l’occasion de rencontrer d’autres ONG qui 
effectuent un travail similaire au votre, et ainsi d’échanger divers 
conseils. 
La cérémonie de remise du Prix est quant à elle très particulière, 
puisqu’elle permet d’échanger avec le jury, ainsi que des académi-
ciens émérites. 

Nous recommandons définitivement de saisir cette opportunité ». 



18

Pour un sourire d’enfant

Implanté à Phnom Penh, Sihanoukville et Siem Reap depuis plus 
de 20 ans, Pour un sourire d’enfant s’adresse aux enfants les plus 
défavorisés du Cambodge. 

Mission

L’association prend en charge 
les enfants de façon globale 
pour les sortir de la misère et les 
conduire à un métier.
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Vision

PSE atteind ses objectifs à travers six progammes : 

Si l’association peut aujourd’hui réussir dans l’ensemble de ses missions, 
c’est aussi grâce à la force de son réseau : 

Soigner Nourrir Protéger

Scolariser Former Aider les  familles

Les « anciens » : plus de 
4 000 bénéficiaires sont 
déjà dans la vie active 
avec un métier qualifié.

6 000 enfants sont 
actuellement pris en 
charge par PSE.

300 bénévoles et plus de 8000 parrains.

PSE
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Description du projet

L’association a été récompensée en 2000 sous le thème Pauvreté et exclu-
sion sociale.

L’intention est de venir en aide aux familles les plus déshéritées du Cam-
bodge et, après analyse des revenus de la famille, prendre en charge les 
enfants de façon globale (soins, nourriture, habillement, scolarité, for-
mation professionnelle).
En complément, PSE fournit aux familles qui en ont le besoin un complé-
ment de nourriture : 7 tonnes de riz sont distribuées par semaine. 

Parrallèlement l’ONG a ouvert des programmes pour les mères de famille 
sans aucun revenu afin de leur fournir l’accès à une formation profes-
sionnelle (cuisine, nettoyage, couture). 
Par la suite, des micro crédits sont mis à leur disposition pour qu’elles 
puissent effectuer un premier pas vers l’indépendance.

PSE
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Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Le Prix des Droits de l’Homme est venu conforter l’ONG dans sa volonté 
de continuer à aller vers les plus démunis. Cette distinction procure une 
caution indiscutable et un gage de sérieux auprès de futurs donateurs et 
parrains. 
Ce prix a été immédiatement reconnu par les autoriés cambodgiennes 
comme la reconnaissance du sérieux de l’organisation.

« Etre distingué du Prix des Droits de l’homme à une époque où ils 
sont tant bafoués dans le monde, y compris ceux des enfants, est 
tout d’abord le triste aveu qu’il faut continuer sans cesse à les pro-
mouvoir et les mettre en œuvre concrètement sur le terrain. C’est 
ensuite un encouragement fort et la reconnaissance d’un travail 
utile ».

Un dernier mot ? 

PSE
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FONDATION ORIENT-OCCIDENT

Créée en 1994, la Fondation Orient Occident est une association de droit 
marocain à but non lucratif reconnue d’utilité publique. 

Mission

Conçue comme une passerelle entre 
les deux rives de la Méditerranée, la 
Fondation Orient-Occident organise 
son travail afin d’être un pont entre 
la culture locale marocaine, la culture 
subsaharienne et les cultures méditer-
ranéennes.

Elle s’engage en outre à respecter 
culture et connexion sociale des réa-
lités respectivement orientale et occi-
dentale.

Yasmina Filali, présidente de l’association. 
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Mise en place de centres
 socio-éducatifs

FONDATION ORIENT - OCCIDENT

Vision

L’ONG a pour mission d’aller à la rencontre des migrants, des refugiés et 
des jeunes de quartiers défavorisés.
Deux axes sont au coeur de l’action de l’association :  

Formation professionnelle
à travers le Maroc
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Description du projet

Fondation Orient-Occident a obtenu le Prix des droits de l’homme en 
2008 sous le thème « Les défenseurs des droits de l’homme ».

Son projet « Migration au Maroc, protection, traite, formation et intégra-
tion » avait pour ambition de consolider la progression de l’institution 
sur le terrain,  ainsi que de développer son expertise au niveau national 
et international.

FONDATION ORIENT - OCCIDENT
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FONDATION ORIENT - OCCIDENT

Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Devenir lauréat a donné confiance à l’organisation : pour les équipes 
c’est essentiel d’avoir un retour et une reconnaissance internatio-
nale prestigieuse.

Yasmina Filali, présidente de l’association, souligne que « Il faut du cou-
rage pour persévérer dans une thématique aussi délicate », et l’im-
portance du fait que le Prix puisse « créer une communauté, pour 
que l’on se connaisse entre nous, se retrouve, pour échanger. Cela 
aussi c’est essentiel ».

Le Prix des droits de l’homme est une « formidable opportunité 
pour conforter votre assise et le faire valoir auprès des bailleurs 
de fonds ».

Un dernier mot ? 
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Enda El Alto est une organisation non gouvernementale fondée en 
1988 à El Alto en Bolivie, dont la mission est la défense, la promotion 
et la restitution des droits humains des populations vulnérables.

Mission

Suite à un diagnostic opéré dans la 
ville d’El Alto, et depuis l’administra-
tion mise en place en 2008, l’associa-
tion a particulièrement orienté son 
travail vers la prise en charge des 
fillettes et des adolescentes victimes 
de violence dans la rue pour deux 
raisons : non seulement il s’agit de la 
population la plus vulnérable mais 
en plus elle souffre d’un manque 
cruel d’attention de la part du gou-
vernement  et de la société civile.

ENDA EL ALTO
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Vision

Enda El Alto est reconnue car elle s’est spécialisée dans les soins théra-
peutiques des fillettes et des adolescentes de 5 à 18 ans, qui ont été vic-
times de violences physiques, psychologiques et sexuelles, de traite et 
de trafic, ainsi que des adolescentes qui sont dans la rue cumulant des 
problèmes d’addictions et de comportements antisociaux. 

L’association leur permet de rétablir la jouissance de leurs droits et les 
aide grâce au développement de deux programmes majeurs : 

Depuis 2015 et afin de compléter la prise 
en charge thérapeutique globale des 
filles et des adolescentes victimes de 
violences, l’association développe un 
projet de prévention dans les unités 
éducatives de la ville d’El Alto, abordant 
différentes questions : violence de genre, 
traite et trafic, égalité entre les sexes, 
droits sexuels et reproductifs…

Soutien socio-psycho-thérapeutique 
intégral

Insertion ou réinsertion familiale, 
éducative, sociale et professionnelle

ENDA EL ALTO
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Description du projet

La fondation a candidaté en 2014, pour le  thème « La traite et l’exploita-
tion des enfants ». 
Le projet s’intitulait « Projet de prévention et de protection des enfants 
victimes de traite et d’exploitation à El Alto, en Bolivie ».

Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Le Prix a notamment aidé l’association dans trois domaines opération-
nels spécifiques relatifs à la traite et le trafic d’êtres humains : 

Renforcer les actions de 
soutien

Prévention & information au 
sein des écoles vulnérables

Consolidation des partenariats

ENDA EL ALTO
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Enfin, le prix a consolidé la participation de l’association au sein des ré-
seaux d’organisations nationales et internationales telles que l’Observa-
toire de la traite et du trafic d’Amérique latine, afin de mettre en place des 
actions communes et d’exercer des leviers politiques.

D’autre part, la reconnaissance par la Commission Consultative des 
Droits de l’Homme et le Gouvernement de la France a valorisé le travail 
de l’association au niveau international et national, permettant d’ac-
croître leurs partenariats. 

De même, le prix a permis à l’association d’être reconnue par le gouverne-
ment bolivien comme une organisation qui œuvre pour le progrès social 
du pays. 

« Nous voudrions dire aux organisations de la société civile travail-
lant dans différentes régions du monde, que le prix que nous avons 
reçu il y a trois ans constitue pour nous un encouragement des 
plus important, non pas au regard de la dotation financière mais 
plutôt du concept même de celui-ci, pour continuer à travailler, en 
faisant de notre mieux pour que les droits des filles et des femmes 
soient respectés ».

Un dernier mot ? 

ENDA EL ALTO
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Groupe Accueil et Solidarité

Le Groupe Accueil et Solidarité est une association non confessionnelle, 
très diverse dans ses composantes politiques, religieuses et philoso-
phiques. 
L’objectif premier, qui a motivé les fondateurs du GAS en 1979, est de ma-
nifester une solidarité concrète avec les réfugiés.

Mission

Le GAS accueille tout demandeur 
d’asile, en lui donnant, temps, écoute, 
et en lui offrant une aide matérielle 
comme morale.

L’association reste à l’écoute de ce que 
disent les réfugiés sur leur pays, sur 
leurs proches qui y sont demeurés, sur 
les causes de leur départ ; les aider à 
s’organiser, à informer l’opinion fran-
çaise et participer à des actions de so-
lidarité internationale.
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GAS

Vision

Le GAS accompagne les demandeurs d’asiles tout au long de leur par-
cours, notamment en leur fournissant accès à : 

Aide juridique
L o g e m e n t s 

temporaires
Mobilier de 

récupération
Ça mijote

L’association permet ainsi aux réfugiés de disposer de temps ainsi que 
d’une aide matérielle et d’une expertise juridique. 
Le programme « Ça mijote » en partenariat avec le Secours catholique 
et les Relais du Coeur met à disposition une cuisine collective pour les 
demandeurs d’asile hébergés à l’hôtel.
Les brocantes annuelles permettent également d’organiser une récolte 
de fonds. 
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Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Le Prix a été une vraie reconnaissance du travail en faveur des réfugiés 
et plus largement de l’association, peu connue, au mandat local, créé en 
1979 pour l’accueil des réfugiés latino-américains. Sur le plan matériel ce 
prix a eu des conséquences importantes puisqu’il a permis à l’institution 
de bénéficier jusqu’en 2002 d’une subvention du Premier Ministre de la 
République française. 

Description du projet

L’association fait partie des lauréats à avoir reçu le Prix des droits de 
l’homme l’année de sa création, remis par Michel Rocard. 

Ce Prix vient récompenser le GAS pour son action en faveur des réfugiés 
(accompagnement dans la procédure d’asile, ouverture des droits, aide 
au logement, aide à l’ameublement …). Ce qui a particulièrement touché 
le jury c’est la volonté de protéger le droit d’asile qui anime le Groupe 
accueille et solidarité depuis sa naissance. 

GAS
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Un dernier mot ? 

«Pour notre association, le Prix des droits de l’homme est une vraie 
opportunité de faire reconnaître un projet associatif en faveur des 
droits humains. Nous ne pouvons qu’inviter d’autres associations 
ou organisation de défense des droits de l’homme de présenter 
leur candidature à ce prix. Près de 40 ans après son obtention, nous 
mettons ce prix en exergue de tous nos documents ».

GAS
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Tomorow’s Foundation

Tomorrow’s Foundation est une ONG indienne né il y a plus de 27 ans.  
Elle tire son inspiration des actions de Mère Teresa ainsi que de l’asso-
ciation française Calcutta de la rue à l’Ecole, avec laquelle elle a noué un 
véritable partenariat aujourd’hui. 

Mission

Tomorrow’s Foundation s’engage 
auprès des enfants en situation de 
précarité.

Pour mener à bien ses actions et at-
teindre ses objectifs, l’association 
vient en aide aux enfants dès leur 
plus jeune âge, afin que ces derniers 
parviennent à vivre dans la dignité 
une fois adulte. 

Arup Gosh, Président de Tomorrow’s Foundation
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Vision

Tomorrow’s Foundation est à la fois une ONG qui conçoit et déploie des 
projets de développement humain, mais cherche également à promou-
voir et alerter la société au sujet des droits de l’enfant, tout en assurant 
leurs respect. 

Les bénéficiaires des services de l’association sont des 
enfants et jeunes souffrant d’extrême pauvreté, de vio-
lences, d’exclusion social et de handicaps. 
Aujourd’hui, une attention toute particulière est portée 
envers les jeunes filles. 

Que ce soit dans les bidonvilles des métropoles in-
diennes, ou au sein des zones très reculées, l’action de 
Tomorrow’s Foundation a impacté plus de 25 000 bénéfi-
ciaires depuis 1990. 

Tomorrow’s Foundation
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Description du projet

L’ONG a reçu le Prix en 2016 sous le thème Représentation et défence des 
droits des personnes handicapées 

Le projet, nommé Charaibeiti, consiste à la mise en place de bus scolaire 
se rendant au coeur des bidonvilles afin de fournir une éducation aux 
enfants handicapés en situation d’extrême pauvreté ainsi que des soins 
psycho et physiothérapeutiques. 

Simultanément, l’association fournit une aide 
sociale aux familles, et met en contact les pa-
rents avec les institutions nationales et les 
programmes éducatifs inclusifs existant. 
Démarré en 2010, le projet permet aujourd’hui 
de fournir une aide précieuse à 502 enfants. 

Tomorrow’s Foundation
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Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Tout d’abord, l’apport financier a largement contribué à la faisabilité du 
projet. Ensuite, le Prix a procuré une reconnaissance de la part de la so-
ciété civile, ainsi qu’un rayonnement international à l’association. 

Tomorrow’s Foundation a notamment noué de véritables partenariats 
avec l’ambassade de France ainsi que le Consulat français de New Delhi.
Cela a favoriser le dialogue avec les départements éducatifs des diffé-
rents gouvernements locaux, et ainsi de dupliquer ce système de centres 
thérapeutiques dans l’ensemble du pays. 

Enfin, le Prix des droits de l’homme a donné « confiance en le fait que de 
telles initiatives peuvent être initiées dans quelque partie du monde où 
des besoins spécifiques sont à combler ».

Un dernier mot ? 

Pour les futurs candidats, « tout projet candidat à un tel Prix se doit 
d’être innovant, et être porteur d’actions concrètes et pratiques.
De plus, le Prix des droits de l’homme est une nouvelle affirmation 
de la Défense des droits de l’homme par le gouvernement fran-
çais : cette pratique est au coeur de la démocratie et la diplomatie 
française. Les différentes institutions françaises internationales 
seront toujours présentes pour les ONG dans le besoin. Nous pou-
vons compter sur la voix de la France ». 

Tomorrow’s Foundation
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Association pour la prévention 
de la torture

L’Association pour la prévention de la torture (APT) est une organisation 
non-gouvernementale internationale basée à Genève, Suisse. Fondée en 
1977 par le philanthrope suisse Jean-Jacques Gautier, elle a pour mission 
de prévenir la torture et les mauvais traitements à travers le monde, en 
mobilisant pour la prévention, accompagnant ses partenaires sur le ter-
rain, et contribuant à la protection des personnes privées de liberté. 

Mission

L’APT est à l’origine des principaux 
instruments régionaux et interna-
tionaux de prévention de la torture, 
tels que la Convention européenne 
pour la prévention de la torture, les 
Lignes directrices de Robben Island 
de la Commission africaine, et le 
Protocole facultatif à la Convention 
contre la torture des Nations Unies 
(OPCAT). 
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Vision

L’APT poursuit son travail de prévention de par le monde, notamment par:

APT

Le renforcement des 

cadres juridiques et 

politiques

L’amélioration des 
pratiques de détention

Le renforcement du 
contrôle public des 
lieux de privation de 

liberté

Photo prise lors de l’entrevue de M. Thom-
son, président de APT, avec Mme Michelle 
Bachelet, Présidente du Chili, 2017.



40

Description du projet

L’APT a soumis sa candidature au Prix des droits de l’homme en 2004 sous 
le thème La prévention de la torture, dans le cadre de sa campagne inter-
nationale en faveur de la ratification du Protocole facultatif à la Conven-
tion des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (OPCAT) que l’institution a initié et 
contibué à faire négocier, puis adopter en 2002 au terme de 25 ans de 
plaidoyer auprès de la communauté internationale. 

Ce projet de promotion de l’OPCAT incluait  la création et la diffusion de 
matériel de campagne, l’offre de conseils et d’appui sur l’établissement 
des mécanismes nationaux de prévention (MNPs) requis par ce traité, et 
la préparation de la création du Sous-Comité de l’ONU pour la préven-
tion de la torture (SPT). 

L’OPCAT a pu concrétiser depuis, dans de nombreux pays, l’idée novatrice 
de notre fondateur en instaurant un système de visites régulières des 
lieux de privation de liberté par des organes indépendants, internatio-
naux (le SPT) et nationaux- tels que le Contrôleur Général des Lieux de 
Privation de Liberté (CGLPL) français.

Le Prix des droits de l’homme : quel apport ? 

Le Prix des droits de l’homme de la République française a contribué à 
donner plus de visibilité aux activités de l’APT, mais surtout à la nécessi-
té d’ouvrir les lieux de privation de liberté à un regard extérieur et indé-
pendant pour prévenir la torture et les mauvais traitements. 
Le Prix a contribué à une meilleure diffusion, dans le cadre de la cam-
pagne, d’informations et de conseils relatifs à l’OPCAT. 
Ce traité novateur, qui ne comptait que 5 Etats parties à notre dépôt de 
candidature en 2004, a rapidement atteint par la suite les 20 ratifications 
nécessaires à son entrée en vigueur, qui eut lieu le 22 juin 2006. 
La contribution du Prix des droits de l’homme à ce processus a été cru-
ciale et nous pouvons affirmer qu’il a donc contribué à une avancée ma-
jeure de la prévention de la torture, et du droit international en général. 

APT
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APT

Un dernier mot ? 

Le Prix des Droits de l’Homme de la République française a également 
représenté pour l’APT une profonde reconnaissance de la campagne 
qu’elle a menée pendant plusieurs décennies pour la prévention de la 
torture dans le monde, et qu’elle poursuit encore aujourd’hui, 40 ans 
après sacréation.

« Le Prix des droits de l’homme de la République française est une 
reconnaissance prestigieuse qui contribue à renforcer et à rendre 
plus visible les actions des organisations lauréates en matière de 
droits de l’homme, de par le monde ».

Visite d’étude dans des lieux de privation de liberté à Maurice par deux 
représentantes de la Commission Nationale des Droits de l’Homme du 
Rwanda, accompagnées par un représentant de l’APT, 2016.
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